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Le Service Public Régional de l’Orientation (SPRO) 
garantit à toute personne l’accès à une information 
gratuite sur les métiers, les formations, les 
certifications, les débouchés professionnels et 
les niveaux de rémunération, ainsi que l’accès à 
des services de conseil et d’accompagnement en 
orientation de qualité.



L’ORIENTATION
TOUT AU LONG DE LA VIE

LES 
OBJECTIFS

Fondé sur des valeurs de proximité, le Service 
Public Régional de l’Orientation a pour 
mission de créer un système d’orientation 
accessible, fluide et personnalisé pour 
répondre aux besoins et spécificités de 
chaque individu, qu’il soit jeune, adulte, sans 
emploi ou en reconversion professionnelle, 
en situation de handicap ou illettrée…

Un engagement fort porté par 
la Collectivité Territoriale de 
Guyane depuis 2022

Un collectif de professionnels 
qui se forment et qui innovent

OBJECTIF PARTAGÉ :
Déploiement d’un service 
d’orientation sur tout le territoire et 
pour tous les publics

Garantir un accès équitable à 
l’information et à l’orientation

Accompagner les parcours 
d’orientation, de formation et 
d’insertion

Renforcer la coordination 
entre les professionnels de 
l’orientation

Toute personne dispose du 
droit à être informée, conseillée 
et accompagnée en matière 
d’orientation professionnelle
Article 22, Loi du 5 mars 2014



LES ENJEUX
POUR LES PUBLICS POUR LES PROFESSIONNELS

•	 Informer gratuitement
•	 Accompagner la construction des 

projets
•	 Faciliter l’accès à la formation
•	 Garantir une égalité d’accès pour 

tous

•	 Coordonner les actions
•	 Partager des outils et ressources
•	 Renforcer les compétences
•	 Adapter les réponses
•	 Améliorer la qualité de l’offre

UNE ORGANISATION 
TERRITORIALE

Un comité de pilotage réunissant  
les membres de droit avec 2 missions :
•	 organiser, structurer et assurer la mise en 

réseau des acteurs du SPRO
•	 mettre en œuvre, suivre et évaluer les 

actions conduites dans le cadre du SPRO

Des groupes de travail :
membres de droit, membres associés, 
partenaires locaux, acteurs des bassins, tout 
autre acteur apportant une contribution sur 
une thématique donnée y participent

Des commissions locales : 
•	 fédérer les acteurs locaux du SPRO
•	 animer les réunions entre les acteurs
•	 décliner le plan d’action SPRO sur chaque 

bassin

Un séminaire annuel : 
Temps fort de mise en réseau et de  
fédération des membres du SPRO : 
•	 présenter le bilan des actions SPRO  

de l’année 
•	 co-construire le plan d’action à venir

Une convention cadre : 
Définit la stratégie de mise en œuvre du SPRO

Une charte régionale : 
Définit l’organisation du SPRO et formalise  
les engagements des partenaires 

Le droit à l’orientation 
tout au long de la vie est 
un enjeu fondamental 
de la construction des 
parcours professionnels 
pour les jeunes et les 
actifs de demain !



Hôtel de la Collectivité Territoriale de Guyane
Carrefour de Suzini - 4179 route de Montabo, 97300 CAYENNE
spro-guyane@ctguyane.fr

Les partenaires locaux et les partenaires techniques sont des structures 
implantées sur les différents bassins du territoire, proposant services 
d’accueil, information et orientation :

Les acteurs du SPRO sont les membres de droit et les membres associés 
(signataires de la charte), ainsi que les partenaires locaux et techniques.

1 2 3 4 5

6 7 8 9 12

13 14 15 16 17

18 19 20 21 23

24 25 27 32 33

35 36 37 38

39 40 41 42

4 6 8 11 15

18 23 31 33 36

4 5 6 8

9 10 15 16

17 18 21 23

24 25 26 28

29 34 36 37

39 CCOG

CCEG

CACL

CCDS

16 17 18 23

24 30 33

1 - Agefiph 
2 - ANLCI
3 - APEC
4 - AVENIR ACTIFS
5 - CAP EMPLOI
6 - CCI GUYANE
7 - CHAMBRE 

D’AGRICULTURE 
GUYANE

8 - CIO
9 - CMA GUYANE
10 - CMQ 2SBE
11 - CMQ AS
12 - CMQe B2E
13 - CRESS DE GUYANE
14 - CRIJ
15 - DAVA
16 - DEAAF
17 - DFPU

18 - DIVISION 
DEVELOPPEMENT 
LOCAL (DDL)

19 - DOSIP
20 - DRAJES
21 - E2C
22 - FIPHFP
23 - FRANCE SERVICES
24 - FRANCE TRAVAIL

25 - MDPH
26- MFR APATOU
27 - MFR MACOURIA
28 - MFR MANA
29- MFR PAPAÏCHTON
30 - MFR REGINA
31 - MFR SINNAMARY 
32 - MISSION JEUNESSE ET 

CITOYENNETÉ (MJC)

33 - MLCESG
34 - MLOG
35 - ONISEP
36 - PSAD
37 - RSMA
38 - TRANSITIONS PRO
39- CTG
40- PREFECTURE
41 - RECTORAT
42- UNIVERSITÉ DE 

GUYANE

•	 Les structures d’insertion par 
l’activité économique,

•	 Les associations, 
•	 Les communes et les EPCI, 

•	 Les opérateurs de compétences, 
•	 Les services de l’État,
•	 Les employeurs.

LES ACTEURS DU SPRO
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SPRO

 Membres de droit     Membres associés     Services de l’Etat


